
 
 

Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées 

oo 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

oo 

Séance du 17 janvier 2019 

 

L’an deux mille dix-neuf, le dix-sept janvier à 19 heures, le Conseil communautaire de la 

Communauté de communes de la Plaine d’Estrées, légalement convoqué par courrier 

dématérialisé en date du 11 janvier 2019, s’est réuni dans la salle du Conseil municipal de 

la Mairie d’Estrées-Saint-Denis, 15, rue de l’Hôtel de Ville, 60190 Estrées-Saint-Denis, en 

séance publique, sous la présidence de Mme Sophie MERCIER, sa présidente. 

Etaient présents : Robert DUVIGNON (commune d’Arsy), Jean-Louis LUCAS (commune 

de Bailleul-Le-Soc), Dominique LE SOURD (commune de Blincourt), Lionel GUIBON 

(commune de Canly), Hervé COSME et Noël LOIRE (commune de Chevrières), Brigitte 

PARROT (commune de Choisy-la-Victoire), Charles POUPLIN, Myriane ROUSSET, 

Philippe BASTIN, Francis MONFAUCON, et Pierre GUDEFIN (commune d’Estrées-Saint-

Denis), Alain FABIS (commune de Francières), Ivan WASYLYZYN, Catherine DONZELLE 

et Michel FLOURY (commune de Grandfresnoy), Françoise  COUBARD (commune de 

Hémévillers), Daniel HIBERTY (commune de Houdancourt), Isabelle FAFET (commune 

de Le Fayel), Fabien GENET (commune de Longueil-Sainte-Marie), Annick DECAMP 

(commune de Moyvillers), Sophie MERCIER, Tanneguy DESPLANQUES et Maryline 

GOSSART (commune de Rémy), Annick LEFEBVRE (commune de Rivecourt).  

Etaient absents représentés :  Jean-Marie SOEN (Commune de Francières)   

Etaient absents, ayant donné pouvoir : Georges FIEVEZ (commune d’Avrigny), Laure 

BRASSEUR (Commune de Chevrières), Véronique CAVROIS (Estrées-Saint-Denis), 

Brigitte VASSEUR (Longueil-Sainte-Marie), Marie-Rose BUCAMP (Commune de Estrées-

Saint-Denis) 

Etaient absents excusés :  Christophe YSSEMBOURG (commune d’Epineuse), 

Stanislas BARTHELEMY (commune de Longueil-Sainte-Marie), Patrick GREVIN 

(commune de Montmartin) 

Pouvoirs :  

Véronique CAVROIS à Myriane ROUSSET 

Brigitte VASSEUR  à  Fabien GENET 

Laure BRASSEUR à Hervé COSME 

Marie-Rose BUCAMP à Philippe BASTIN 

Georges FIEVEZ à Brigitte PARROT 

    

 
DELIBERATION N°2019-01-2352 

INSTAURATION DE LA PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (PFAC) 

 

NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

EN EXERCICE : 33 

PRESENTS : 25 

VOTANTS : 30 

 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

11 janvier 2019 

 

 

 

SECRETAIRE DE 
SEANCE 

Noël LOIRE 
 

REPUBLIQUE 

FRANCAISE 

oo 

DEPARTEMENT DE 

L’OISE 

oo 

ARRONDISSEMENT DE 

COMPIEGNE 

oo 

 



 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu le Code de la Santé Publique et plus précisément ses articles L1331-7 et L1331-7-1 ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 aout 2015 portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République et 

notamment ses articles 64 et 68-1 ;  

Vu l’arrêté du Préfet de l’Oise daté du 27 décembre 2018 portant modification des statuts de la Communauté 

de Communes de la Plaine d’Estrées ;  

Considérant l’avis favorable de la commission eau et assainissement du 8 janvier 2019 ;  

 

Le Conseil communautaire, après délibération, 17 POUR, 12 CONTRE (Alain FABIS, Tanneguy 

DESPLANQUES, Daniel HIBERTY, Maryline GOSSART, Françoise COUBARD, Isabelle FAFET, Dominique 

LE SOURD, Myriane ROUSSET, Marie-Rose BUCAMP, Philippe BASTIN, Véronique CAVROIS, Jean-Louis 

LUCAS), 1 ABSTENTION (Georges FIEVEZ) 

 

FIXE le montant des Participations pour le Financement de l’Assainissement Collectif à : 

- 2 500 € pour un particulier 

- 2 500 € par logement pour habitations groupées ou création de logements dans une habitation existante 

- 1 000 € par logement pour un immeuble collectif vertical 

- 10 €/m² jusqu’à 250 m² de surface bâtie, puis 5 €/m² au-delà pour les autres constructions à concurrence d’un 

plafond maximal de 15 000 € ; 

DECIDE l’application de ces nouveaux tarifs au 1e février 2019 ; 

PRECISE que le versement pourra être fait en deux ou trois, sur une durée totale de 9 mois. 

 

 

 Pour extrait conforme, 

A Estrées Saint Denis, 

Le 24 janvier 2019 

 

La Présidente, 

 

 

 

Sophie MERCIER 

La Présidente certifie, en application de l’article 

L.2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, que le présent acte est rendu 

exécutoire compte tenu de son dépôt en sous-

préfecture le 24 janvier 2019 

Et de sa publication le 24 janvier 2019 

 

La Présidente de la Communauté de communes 

Sophie MERCIER 

 


